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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-128160

Département(s) de publication : 42
 Annonce n° 24-128160

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-85462

Section 2 - Identification de l'acheteur

Centre Communal d'Action Sociale de Saint EtienneNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

26421014700114N° National d'identification : 
SAINT ETIENNEVille : 

42000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

42Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Fourniture et livraison de café dans les résidences pour personnes âgées gérées Intitulé du marché : 
par le CCAS de Saint-Etienne

15861000Code CPV principal - Descripteur principal : 
FournituresType de marché : 

L'accord-cadre sera exécuté par l'émission de bons de commande. Description succincte du marché : 
Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Les montants estimatifs sont indicatifs et 
comprennent la totalité des périodes de reconduction

La valeur technique de l'offre : 50% Prise en compte de la notion de Critères d'attribution : 
développement durable : 10% Prix : 40%

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 3 Date d'attribution : 05/11/24 Marché n° : 2024/021 Cafes Richard, 106 Rue 
Du Fosse Blanc, 92230 Gennevilliers Montant Ht : 29 582,67 Euros

12/11/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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